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MASSEMAN

LES GRANDS CHAMPS

ESSERTOUX

CROISELIN

BOIS BARDALLET

CLOISON

LA JACQUETTE

LE BAREUR-OUEST

LA CRETAZ

LE BULOZ

LE MONTISSARD

LE GARGUIS

d'exploitation

LES GRANDS BOIS

LES GRANDES RESSES

LES BRELETS

VEZIN-OUEST

LE MOLLARD

FOENENS

BENETANG-NORD

CURTILLET

LES ESSERTS-EST

BORNENS

VEZIN-EST

LES TAILLEES

MARSIN

TUILIERE-NORD

BLANCHARD

LA GRANDE COMBE

FAURAZ

CHAMP DU RAFOUR

CHAMP DU MOULIN

RAMPANNAZ

PARTEZY

ECULAZ

LES GRANDS CHAMPS

LA TUILIERE-EST

CROISELIN

ROUGE PERDRIX

BUCHAILLE

GROBE

LES GRANDES RESSES-EST

LECHAUX

ARJON

FROGEY

BENETANG

LONGERAY

LES MORENNES

LES FOLLETIERES

GIROD

BUGNON

CHAMP GEOFFROY

GARGUY

LES GRANDES VIGNES

LES MARS

BROISIN

LE ROCHER

CHAMP DES FRENES

MORILLON

JACQUET

GIROD D'EN BAS

LES VERNES

LA DECHE

VERNEY

ESSERTOUX

LA FIN

LA LECHERE

BROISIN

BOIS BARDALLET

LES HELENES

FLEVE

CRET DE MONT MORIN

LE PLAT

LA FEUILLEE

GOBEY

LAMBEY

SEMATIN

SUR LA VILLE

LES TEPPES

LA TASSONIERE

LE GRAND PRE

SUR LA VILLE

L'ALLIER

MONT MORIN

SUR BAUDET

CHENE-EN-SEMINE

LA GORGE

LES CRETS

LES MILIERES

L'ALLIER

LES CARDINATS

LA TUILIERE-OUEST

BAS DU CLOS

LA CROIX DU BOUCHET

LE BAREUR-EST

PRAILLER

LES ESSERTS-OUEST

LES MARAIS DE GERU

LE BOUCHET

LES PLATIERES

LA GORGE

CLESET

HAUT-MARTERET

LA MONTAGNE

LA BATAILLE

SOUS CONVERS

LA RENAVE

CRET-PORMET

LES CRETS

LA PIERRE

PRE BATARD

CHATENOD

LES PRES

GOVENAZ

CAMBOCHY

LA FIN

GABERNAZ

CURTY

PAQUIS

LES COUTACHES

PONTET

MARTINET

PRELE

TARGAY

SUR LES MARAIS

CRET-GIRARD

FAUGE

LES CHENELETTES

LES VORZIERS

PICARAISIN

LA CAMBUSE

CLOSET

LES ILES

LES CHATAIGNIERS

CHAMP TRUCHET-NORD

LES CLOS

HAUT-MARAIS

VANDMAISON

LES FIERS

BAS-MARAIS-SUD

BAS-MARAIS-NORD

ROSSET

BAS-MARTERET

SUR LES NANTS

LES MARS

LES HAUTS-MARS

LES CALYS

BALME

LES INTES

L'EPINE

DERRIER LES CRETS

LES CHAMPS DE VANZY

LES RUTTIS

VORDIAN

SUR LES ROCHES

LES ROCHES

LARET

LES PESSES

LA RIPPE

CRET DE MONTMORIN

BUISSON-BARBY

PLATON

LES CROTTES

LONGCHAMP

CHAMP-MICHAUD

LA FOREZE

CHAMP-FRANCHET

CARDELET

LES MORENES

CHAMP-METRAL

LES CHENETTES

PIED DES VERNES

SOMMET DE LA DONCHERE

CHEZ DUCRET

LA DONCHERE

LA MOUILLE

LA TUILERIE

L'EPERY

PRE PREDON

DERRIERE SEGNERE

TERRE BLANCHE

SEGNERE

LA GRANDE COMBE

CHAMP MARCY

BOIS DE LA MOUILLE - OUEST

PRE BONNET

LA RUCHE

BOIS DE LA MOUILLE - EST

BOIS DE LA BRULAZ

LA FOLIE

LES BERLETS

COMMUNAL DE LA MAURIZE

LA CORNE

LES BERLETS

PRES DU GROUET

GROUET

PRE DE LA MAURIZE

PICARAISIN

LA MARAICHE

LA MORTE

LE PLAISIR

LA VENIERE

PRE PERNET

BOTACHAT

LE SAUT

LE BULOZ

COMBE PETOUX

CALLY D'EN-HAUT

LES COMBETTES

PRE CHATEL

LA PRAILLE

LA BLOSSINE

LES FOLLIETS

LE CLOSET

LA GRANDE COMBE

LA BLOSSINE

MARAIS DE GERU

LES CORNES

PRE NIREFOIS-EST

LA LEMALLE

PRE NIREFOIS-OUEST

LA COMBE D'AMONT

LA COMBE

LE PONTET

CHAMP DES MURAILLES

SUR LA ROUGE

BOIS PERRET

BUISSON AU LOUP

PRALONG

LA GELEE

LA CLIAZ
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Vert 2 :
Aptitude moyenne à l'infiltration, mais : 

Aptitude moyenne à l'infiltration : 

Aptitude mauvaise à l'infiltration (forte densité de l'urbanisation, risques naturels, périmètre de protection de captages, ...)

Orange :

Rouge :

APTITUDE des SOLS à l'INFILTRATION des EAUX PLUVIALES

-> Grande surface disponible,

-> Absence de risque à l'aval,

-> Dispositif d'infiltration avec surverse obligatoire.

-> L'infiltration doit être envisagée, mais doit être confirmée au permis de construire par

- si l'infiltration est possible, elle est obligatoire : Dispositif d'infiltration avec ou sans

une étude géopédologique à la parcelle.

surverse obligatoire.

- si l'infiltration est impossible : Dispositif de rétention étanche avec débit de fuite

et surverse obligatoire.

-> L'infiltration des eaux pluviales est déconseillée.

-> Dispositifs de rétention étanche avec débit de fuite et surverse obligatoire.


